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”Quand le carrapich et la malva apparaissent dans le champ de culture, la 
terre est déjà très fatiguée et elle a besoin d’un temps de repos, de l’énergie pour 
refaire ses forces. La mère nature se chargera de cela Il nous faut donc lui en 
laisser pour son compte. Quand apparaissent de multiples branches de guan-
chuma sur le terrain de culture, cela signifie que le sol a besoin d’être planté par 
d’autres cultures avec les racines profondes pour rompre la terre et permettre 
une plus grande infiltration de l’eau dans le sol.”1 

 

 

Les cultures évoluent continuellement tant par des forces endogènes 

qu’au contact, souhaité ou imposé, avec les autres cultures. Jamais tout à fait 

homogènes ni totalement hermétiques, leurs liens se sont, aujourd’hui, éten-

dus et élargis par volonté ou par nécessité. Mais dans des sociétés devenues, 

sous des formes et à des degrés divers, mondialisées et multiculturelles, les 

lieux de rencontres ou d’acculturations réciproques ne permettent pas 

d’enrichissements mutuels d’identités.  

De Jérusalem à Ottawa, en passant par El Tarf, Port Louis, Tijuana et Usti 

Nad Labem ou de Bagdad à Bruxelles, en passant par Johannesburg, New 

Delhi, Rio, Soukhoumi ou Washington, des murs d’incommunicabilité 
                                                 
* Universidade de  Paris I Panthéon Sorbonne ( apreis@apreis.org ).  Diretor científico  do APREIS 
www.apreis.org 
1 (Le Bourlegat, Dayan, 2008, p. 21): Discours  d’un  ancien  de la communauté Terena  en  Terre Indi-
gène Nioaque dans le Mato Grosso do Sul au  Brésil. Il s’adresse aux plus jeunes quand arrive l’heure 
du  Tererê   (boisson froide à base de maté) sur le champ de culture.  
Le carrapich et la malva sont des variétés de chiendent ; le guanchuma  est une mauvaise herbe. 
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s’édifient. Les lieux d’échanges apparaissent comme les espaces séparés, uti-

litaires, narcissiques, accommodés ou normatifs de “l’autre”  ou du plus puis-

sant.  

Et lorsque se conjuguent des rivalités claniques locales, géostratégiques in-

ternationales et économiques mondiales, en des pays où les élites maîtrisent 

et mêlent les codes culturels importés et autochtones : Burundi, Cameroun, 

Côte d'Ivoire, Darfour, Éthiopie, Kenya, Madagascar, Niger, Nigeria, Répu-

blique Démocratique du Congo et ses 450 communautés, Rwanda et ses trois 

communautés, Somalie, Zimbabwe, malheur à la personne qui tirerait, au 

mauvais endroit et au mauvais moment, la mauvaise carte d’appartenance 

ethnique. Il peut perdre la vie.  

Si près de 1/7 de l’humanité appartient à des groupes victimes d’une 

forme ou d’une autre d’exclusion, ethnique ou culturelle2, faudrait-il se ré-

soudre à préparer son salut sur une île et à perdre en dialogue pour pouvoir, 

dans la mondialisation, vivre sa “liberté culturelle” en paix ? 

Sur l’île Maurice, les communautés ethnoculturelles ont fondé leurs propres 

entreprises familiales, disposent de leur propre chambre de commerce3 et rè-

glent leurs activités, dans le sillage de la mondialisation, économique, sur les 

proximités culturelles avec leur pays d’origine. Chacune d’entre elles vit sé-

parée des autres et fonctionne en circuit fermé sur son propre groupe eth-

nique. Mais si l’iléite permet ce mode de fonctionnement, elle pourrait tout 

autant amplifier la dimension ethnique des tensions sociales engendrées par 

des crises qui affecteraient les circuits économiques mondiaux propres aux 

diverses communautés.  

                                                 
2 Rapport PNUD .2004. 
3 Mauritius Chamber of Commerce and Industry; Chinese Business Chamber; Hindu Business Chamber; 
Tamil Business Chamber; Muslim Business Chamber. 
 



 
De tels espaces sont incompatibles et antinomiques avec la durabilité, 

concept holistique dont l’objet scientifique et éthique invite à porter 

l’attention sur “le lien le lié le liant” (Dayan, 2003). 

L’interculturalité est, avec la durabilité, en laquelle elle trouve un sens et 

une direction et pour laquelle elle est condition et moyen, l’ enjeu majeur et 

le projet éthique que requiert la mondialisation économique pour se rendre 

humaine, responsable et pacifiée. Toutes deux remettent en cause les modes 

de développement exclusivement orientés par le marché et par les stratégies 

d’État. Elles requièrent de globaliser les développements, de faire émerger 

l’acteur civil sur la scène mondiale et de faire converger le sens 

communautaire et la citoyenneté sur un projet planétaire global, séduisant, 

cohérent et efficace qui reconstruirait le mondial et permettrait la durabilité 

globale à partir du local.  

La durabilité émancipe l’économie de la productivité du travail au profit 

de celle des ressources naturelles. Reconnue comme la quatrième dimension 

de la durabilité, l’interculturalité libère la société civile mondiale des 

frontières identitaires closes, elle délivre les rapports culturels du 

monoculturalisme pluriel que matérialisent les murs séparatifs du 

multiculturalisme. En se conjuguant, le durable et l’interculturel permettent 

l’adaptation des besoins aux capacités de la nature, de l’outil à l’homme 

culturellement contextualisé et de l’identité à la pluralité des liens humains. 

Elles préparent les générations futures à s’impliquer dans des communautés 

interculturelles de projets, soutenables économiquement, écologiquement, 

socialement. Elles mobilisent les créativités individuelles, les savoir-faire 

personnels et les solidarités de la durabilité globale sur des territoires de 

projets locaux où le “penser ensemble” ne s’accompagnerait plus de “l’agir 

seul”.  
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1. Après Berlin et malgré Mostar : les murs du multiculturalisme 

 

Malgré la chute, en 1989, du mur “politique et idéologique” de Berlin, cé-

lébrée annuellement dans le monde avec faste, et malgré la reconstruction en 

2004 du pont, inscrit, aujourd’hui, dans le patrimoine mondial de 

l’UNESCO,  qui relie les deux rives confessionnelles de Mostar, un mur de 

«sécurité militaire» a été érigé à Jérusalem, un mur de “partition nationale” 

s’est construit sur l’île de Chypre, une barrière de sécurité «antiterroriste» 

d’une hauteur de 3,50 m a été élevée par l’Union Indienne pour protéger la 

vallée du Cachemire, la Suisse de l'Asie”, le seul État de l’Union à majorité 

musulmane, des infiltrations terroristes et des tentations annexionnistes de 

son voisin pakistanais.  

Tandis que les marchandises polluantes et les titres toxiques franchissent 

librement les frontières, plongent le monde dans des crises économiques et 

sociales et annoncent des désastres écologiques, et bien que rien ne puisse ar-

rêter la faim et enterrer les rêves de lendemains meilleurs, un mur s’édifie 

aux États unis, le long de sa frontière mexicaine, pour stopper l’immigration 

clandestine latino-américaine. Un double mur de 1125 km qui se distingue de 

celui, artisanal et désuet mais tout aussi réel, de la petite ville de Bohème, Us-

ti Nad Labem, où un alignement de parpaings sépare les Roms des autres ha-

bitants d'un quartier populaire.  

Moins pharaoniques que leurs homologues américains, différenciés de 

ceux électrifiés et sans cesse plus hauts qui entourent de façon individualisée 

les villas “blanches” à Johannesburg, plus sophistiqués que l’amoncellement 

de parpaings de Bohème et moins compliqués que la déconstruction, dans le 

Royaume de Belgique, du labyrinthe bruxellois et de sa capitale multiple qui 

déborde de ses murs, d’autres murs couvent : “sécuritaire” et “ethnique” à 

Charm el Cheik pour protéger la station balnéaire de menaces terroristes at-



 
tribuées aux bédouins; “national” pour un pays qui voudrait exister, 

l’Abkhazie, sur une hauteur de trois mètres, à sa frontière administrative avec 

la Géorgie; confessionnel à Bagdad pour séparer quartiers sunnites et chiites.  

Et pendant que des coalitions militaires enjambent les limites civilisation-

nelles au nom du “Bien”  et sèment le chaos là où elles interviennent, à Bag-

dad, en Afghanistan et ailleurs, la braise ethnique et sociale s’enflamme dans 

la ville olympique de l’année 2016. En effet, la capitale touristique du Brésil, 

Rio, tente d’isoler des groupes humains en dressant un mur “social” autour de 

treize des mille favelas de la ville habitées par les plus pauvres, essentielle-

ment des Noirs, des Nordestins et des Amérindiens.  Le gouverneur de l’État 

aurait pour objectif d’empêcher leur expansion sur la forêt atlantique, encore 

pourvue d’espaces constructibles disponibles et à fort retour sur investisse-

ment, et de maintenir l’ordre urbain. Une cartographie de cet ordre donnerait 

à voir une superposition de la distribution spatiale des populations noires  et 

la carte des taux les moins élevés de revenu, d’emploi, de salubrité du loge-

ment, de présence des services publics et des taux les plus élevés 

d’analphabétisme et d’interventions policières. Chacune de ces cartes renfor-

çant l’autre. 

Les migrations, périodiques ou permanentes, qui recomposent localement 

les aires géoculturelles, s’accompagnent de nouveaux marquages des lieux 

résidentiels (white flight).  

Alors que des milliers d’Algériens s’inscrivent à la loterie annuelle organisée 

par les services de l’émigration américaine pour pouvoir travailler aux États-

Unis et accéder à la citoyenneté américaine, la plus grande migration mon-

diale, permanente et périodique de l’histoire, le tourisme, une activité par ex-

cellence interculturelle, est sur le point de se déployer dans des zones éloi-

gnées des foyers de concentration d’habitants, “ les villages d’excellence envi-

ronnementale”. Sur les conseils d’experts internationaux et sur la demande 
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conjointe de l’État national et des investisseurs étrangers, ces villages seront 

réservés à une clientèle étrangère d’affaires et de haut de gamme dans le 

cadre d’une stratégie marketing de fabrication et de lancement de la destina-

tion touristique Algérie.4. 

La frontière entre milieux d’accueil des touristes et milieux de vie des popu-

lations locales va, par exemple, s’appliquer dans les splendeurs du littoral de 

El Tarf, près de Sidi Salem, là où des mères en détresse et des jeunes chô-

meurs mettent en émeute périodique la partie habitée de la localité et là où a 

été découvert, en 2008, l’existence d’un atelier de fabrication artisanale 

d’embarcations servant aux traversées clandestines vers l’Europe. 

Au Canada, où on dénombre 50 000 Algériens installés, l’application du 

principe des “accommodements raisonnables”5, que l’État fédéral encourage 

pour être en continuité avec la reconnaissance, en 1971, de l’ethnicité comme 

composante majeure de l’identité nationale, donne à penser que, sur cette 

terre légendaire d’accueil sélectif, la source du racisme et des discriminations 

ne peut se tarir que dans le cadre de l’acceptation unilatérale par les cultures 

minoritaires de leur enrichissement par la culture traditionnelle canadienne. 

Cette culture ne reconnaîtrait de droit moral référentiel, celui à partir duquel 

se jaugent les conditions de possibilité du relâchement de la norme, qu’à 

ceux6  qui ont conquis et construit le Canada, au nom de la “civilisation” et 

aux dépens des cultures “racinaires”. 

Si ce pays, où la séparation de jure entre l’Église et l’État n’existe pas, 

désignait la différence de “ l’autre”  par son appartenance à un monde non 

                                                 
4 Dayan, L. 2009. Défis, atouts et stratégies des TPE et PME du local sur la destination touristique  
Algérie in «La PME algérienne et le défi de l’Internationalisation». Paris, Ed. l’Harmattan. 
5 Expression juridique, issue du droit canadien, qui autorise le relâchement d'une norme pour proscrire 
une discrimination qu’elle pourrait faire subir à un individu en raison notamment de sa religion ou de 
ses croyances  
6 Les canadiens français et anglais sont considérés comme des peuples fondateurs et ont des droits  
exclusifs inscrits dans la Charte canadienne des droits et libertés de 1982 



 
chrétien,  cet autre pourrait être entendu, aujourd’hui, comme n’étant pas aus-

si démocratique, libéral, ouvert et rationnel que  le sujet canadien qui place au 

centre de sa communauté sa culture mère. L’ethnocentrisme au Canada ne to-

lère la différence et s’en accommode qu’en dévaluant celle de l’autre,  consi-

déré comme d’abord simple “travailleur invité” avant de devenir résident 

permanent. Par exemple, les personnes musulmanes, nées dans le pays et 

d’un niveau de scolarité élevé, perçoivent des revenus individuels plus faibles 

que ceux de leurs homologues professionnels et subissent des intolérances re-

ligieuses et des discriminations. 

 

2. Du monoculturalisme pluriel  

 

       Le mur d’imperméabilité à la culture de l’autre, prégnant dans la vision 

canadienne anglo saxonne du rapport multiculturel, se retrouve dans le mo-

dèle de l’île Maurice. Cependant, la sauvegarde et la valorisation économique 

des voisinages culturels des communautés de cette île avec leurs pays raci-

naires permettent  à chacune d’entre elles de vivre  en circuit fermé et de gar-

der leur autonomie de chaque côté de ce mur. Ce modèle de multicultura-

lisme, un monoculturalisme pluriel,  évite les humiliations sociales et les dé-

valuations culturelles que subissent les minorités dans le modèle canadien.  

Ce multiculturalisme aboutit à la “culturisation“ de la culture. Il est sem-

blable à au modèle multiculturel nord-américain où chaque culture se fait le 

propre miroir d’elle-même. 

Né dans les années 50-60 aux États unis d’un mouvement des droits ci-

viques, le multiculturalisme est initié originellement par une communauté 

noire, révoltée par les discriminations institutionnelles, notamment la ségré-

gation dans les institutions scolaires, et favorable à la valorisation des liens 

identitaires au sein de ces communautés pour permettre de mettre fin à 
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l’isolement individuel de leurs membres dans la jungle sociale et économique 

de la société américaine. Mais, en juxtaposant les cultures, il aboutit, dans 

cette société, à ce que chaque communauté devient le propre chef d’orchestre 

de son développement. Levier de la réussite sociale de ses membres, chaque 

communauté s’exprime non pas contre, mais dans le cadre commun de 

l’affirmation de la supériorité de la société américaine et de l’héroïsme indi-

viduel.  

Si aux États unis, cette coexistence des groupes ethniques reflète une so-

ciété constituée en une large communauté culturelle, fondée sur le consensus 

fondamental du “return on equity” financier, du “more” économique et du 

“must”  technologique, cette représentation cloisonnée du monde et cette 

mise en spectacle narcissique de soi-même, valorisante ou dévalorisée, ne 

peuvent être porteuses, à l’échelle mondiale, d’une vision partagée du monde 

où chaque culture choisirait librement ses systèmes de représentation dans le 

cadre d’un projet collectif mondial viable. 

Pour tenir par le biais des loyautés communautaires, le consensus multi-

culturel américain requiert non seulement que la nation américaine demeure 

un modèle ouvert d’ascension individuelle et consente à ce que ses commu-

nautés tirent profit institutionnel de la réussite de ses membres, mais qu’elle 

conserve aussi sa position dominante dans le monde.  

Le multiculturalisme n’offre aucun autre partage que celui de s’inscrire 

au sein des rapports froids de la puissance, de la concurrence et de l’intérêt. Il 

n’impose, dans la mondialisation, aucun autre choix aux groupes ethnocultu-

rels que celui de partager, après la chute du mur de Berlin et l'affirmation du 

nationalisme ethnique dans l'ex-URSS, les valeurs et les fins de la rationalité 

économique dominante. En ces conditions, il offre, ici ou là, une légitimité 

politique à des États autoritaires et conduit des populations à trouver refuge 

dans “l’informel” ou à se figer sur leurs propres identités ethniques.  



 
Si le consensus national américain permet à sa diversité communautaire 

d’être à la fois honorée et dépouillée de son poids culturel et s’il réduit 

l’influence nationale potentielle de cette diversité sur les relations sociales et 

politiques (Greenfeld, 2001), il ne peut se constituer en modèle et 

s’universaliser. Il ne permet pas à la diversité culturelle du monde, cet “en-

semble de références culturelles par lequel une personne ou un groupe se dé-

finit, se manifeste et souhaite être reconnu” 7, de jouer son rôle dans le choix 

des modes et des rythmes de développement. Il ne peut que marginaliser civi-

lisationnellement les groupes ethniques qui ne consentent pas à accorder à 

l’économique un rôle organisateur déterminant dans leur développement. Ce 

rôle conduit à leur résidualisation culturelle 

 

3. Conjurer les risques civilisationnels 

 

La reconnaissance de la diversité mondiale des cultures et l’invitation à 

leurs cohabitations locales, auxquelles invite le multiculturalisme, ne peuvent 

suffire à écarter les tensions civilisationnelles entre ensembles géoculturels et 

à l’intérieur de chacun d’entre eux.  

Si la puissance américaine s’appuie sur la fonction économique et son 

libre déploiement et si son multiculturalisme permet à cette fonction d’être 

performante, la force de la société française s’est constituée, par contre, sur le 

primat de la fonction politique et du débat citoyen. Si la représentation uni-

taire de la nation imprègne une République française, qui ne reconnaît un in-

dividu sur la place publique qu’en tant que citoyen d’une communauté poli-

tique, son questionnement sur sa diversité culturelle met nécessairement en 

valeur les risques de dilution de l’identité française,  son exception culturelle, 

                                                 
7 Définition donnée à la diversité culturelle dans la Déclaration de Fribourg (2007) 
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que peut entraîner la traduction politique de la reconnaissance de sa multicul-

turalité 

Par l’histoire politique qui l’a forgé, et dans laquelle l’État Républicain 

est une figure centrale, le modèle français n’a pas d’autre choix que d’être at-

tentif à défendre et à valoriser la forte identité civilisationnelle qu’il s’est 

donné à lui-même et qui a fait sa distinction dans le monde. Or la réalité de la 

fonction politique est contrainte, sur le plan national, par la mondialisation 

économique et par les besoins démographiques. Elle est aussi tenue par la na-

ture de ses coopérations géographiques (Maghreb, Afrique) et de ses accords 

de voisinage (Europe). Cette fonction ne peut que susciter débat sur les tra-

ductions politiques de sa multiculturalité : appliquer une forme adaptée du 

principe des accommodements raisonnables tout en rejetant les pratiques 

sexistes en cours dans des minorités culturelles, accompagnée d’une immi-

gration sélective et de l’introduction du principe des quotas ou/et mettre en 

œuvre des dispositifs de participation à la citoyenneté des résidents étrangers 

permanents ? Mais, en tous les cas, aucune décision qui tendrait à la réifica-

tion des cultures et à l’intrusion du culturel dans la citoyenneté ne pourrait 

obtenir de consensus. Une décision de cette envergure diminuerait l’État, à 

l’intérieur comme à l’extérieur, générerait des conflits ethniques et affecterait 

le “pacte républicain” qui a construit la France. 

Le multiculturalisme bute sur l’impossibilité de réduire la question 

culturelle au traitement local des rapports communautaires et interethniques. 

Il s’inscrit dans le contexte des incompatibilités culturelles que provoquent 

les hiatus entre une économie mondialisée, un pouvoir politique territorialisé 

et des identités fragmentées. Dans ce contexte, il ne peut neutraliser les 

tensions sans faire surgir les revendications identitaires défensives et devoir 

compter sur les États pour les gérer, sans isoler les communautés, sans les 

enfermer sur elles-mêmes et les placer en rivales  et, enfin, sans culturaliser 



 
les cultures et les mettre à l’épreuve du marché. Il dissout la fonction du 

politique et ethnicise les conflits, mais il fournit, dans le même temps, un 

alibi culturel aux stratégies des États nationalitaires et met la société civile 

locale en situation d’impuissance. 

Se donner une catégorie fédératrice universelle, réclame que la 

citoyenneté, en son périmètre, ne puisse admettre au-dessus d’elle les 

particularités culturelles.  

Si l’État démocratique canadien a introduit, juridiquement et politiquement, 

la différence culturelle dans la citoyenneté, il a fait naître une confusion entre 

les divers droits, individuels, communautaires et nationaux. Cette confusion 

autorise à s’appuyer, indistinctement et à tour de rôle, sur  un droit contre un 

autre et de faire perdre aux citoyens et à la société civile la capabilité de 

décider, celle-ci étant transférée aux experts du droit.  

Mais si une dynamique culturelle se constitue aussi d'équilibres entre 

divers liens d’appartenance, de projets collectifs et de chaînes de solidarités, 

toute différence culturelle ne peut se résoudre dans la citoyenneté nationale.  

Une loi, qui reconnaît pleinement et également tous les citoyens en tant que 

participants d’une société, dans laquelle la différence culturelle constitue 

l'identité officielle, ne témoigne nullement que l’ensemble de la société locale 

est en concorde culturelle avec les modes d’agencements de l’économique, de 

l’environnement, du social et du politique que chacune de ses cultures tente 

de former pour maintenir ses équilibres internes ou en phase avec les modes 

conciliateurs que la durabilité planétaire réclame. 

Pour que la citoyenneté demeure l'instance centrale de la décision dans 

l'espace public, elle devra élargir son périmètre et enrichir ses conditions 

d'exercice à l’échelle des biens collectifs mondiaux et dans le cadre d’un 

projet mondial, incluant la biodiversité culturelle, élaboré et partagé par 

l’humanité tout entière. Ainsi,  les populations immigrées devraient donc être 
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incitées à s’intégrer dans la société civile locale et disposer d’un espace de 

citoyenneté locale et mondiale plutôt que d’être contraints, par exemple en 

Grande Bretagne ou en France, à n’exister institutionnellement qu’à travers 

l’expression de leurs représentants communautaires. Leur expression ne peut 

être bornée par le cadre national :  qu’il fut celui de leur pays d’origine, 

duquel ils se sont exilés, ou celui de leur pays d’accueil, dans lequel leur 

citoyenneté n’est pas reconnue.  

La question du respect de la diversité des cultures est indissociable de son 

traitement global sur la scène civile mondiale. Elle est inséparable des pou-

voirs économiques et des jeux géostratégiques qui s’exercent sur cette scène 

et se déclinent localement. Elle est fondamentalement dépendante de la mon-

dialisation économique, des modes culturels qui la forgent et des pouvoirs qui 

organisent le développement à l’échelle mondiale et l’articulent à l’échelle 

locale.  

La déterritorialisation des rationalités économiques et les stratégies de 

développement d’État nationalitaire, conflictuellement ou coopérativement 

conjuguées, dévalorisent et forcent les spécificités des groupes humains, cul-

turellement rétifs aux formes de pensée, aux modes d’organisation et aux 

comportements sociaux qu’elles imposent, au conflit, à la soumission, au 

passage dans l’informel ou à l’exil.  

Les stratégies de développement des États qui, pour conjurer les risques 

civilisationnels, encouragent les communautarismes ou s’en démarquent au 

profit de l’assimilation pure ou de l’intégration simple, avec ou sans discri-

mination positive, confortent globalement les réductions sociales et les des-

tructions culturelles que la logique de la rationalité de l’économie dominante 

entraîne. 



 
 

4. La durabilité comme sens et direction de l’interculturalité 

 

L’attention pour la durabilité du développement exige de mobiliser toutes 

les cultures du monde. Elle conduit à penser le rapport interculturel hors du 

terrain multiculturel, hors de ses murs séparatifs, entraînés à être escaladés, et 

de ses “accommodements raisonnables”, portés par des arrangements et des 

négociations, dont la qualité et la durée sont d’emblée compromises en étant 

suspendues à la variabilité des intérêts et à la variation des rapports de force, 

locaux et mondiaux, entre leurs acteurs. 

Dans des sociétés mondialisées et multiculturelles, la reconnaissance de 

la différence culturelle, c'est-à-dire la faculté juridique et matérielle dont dis-

posent les personnes de pouvoir être ce qu’elles choisissent8, de pouvoir vivre 

décemment de ce qu’elles choisissent d’être ce qu’elles sont là où elles vi-

vent, est, avec la mise en œuvre du développement durable, l’enjeu majeur 

d’une mondialisation qu’a dessinée jusqu’à ce jour la norme généralisée de la 

concurrence économique. Celle-ci est appliquée sans autre règle majeure que 

la mesure financière et marchande des parts de marché et des gains à 

l’échange. Elle ne tient pas compte des capacités des ressources naturelles, de 

la satisfaction des besoins humains vitaux, du droit des personnes de vivre de 

leur travail et des modes de solidarités propres aux cultures. Cette concur-

rence néglige donc les conditions permettant d’admettre les différences cultu-

relles. Le déni culturel  qu’elle provoque, ne rend pas possibles le dialogue 

social et la coopération interculturelle sur un projet planétaire partagé.   

L’individualisme de marché et la protection redistributive étatique, qui 

l’accompagne, ne sont pas en phase avec un grand nombre de communautés, 

                                                 
8 Une faculté désignée par la notion de liberté culturelle dans le Rapport Mondial sur le Développement 
Humain ( PNUD, 2004) 
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parmi lesquelles se trouvent des ensembles ethno religieux musulmans et les 

cultures “racinaires” d’Amérique latine et d’Afrique. Impersonnelle, variable 

au gré des rapports de force sociaux au lieu d’être réglée sur un ordre de va-

leurs, l’économie redistributive doit être replacée dans le cadre de l’économie 

productive locale et de la globalisation des développements.  

Cette globalisation, que la mondialisation permet et que l’impératif de du-

rabilité requiert, rend incontournable la question culturelle dans 

l’organisation économique mondiale. Elle fait surgir le culturel et 

l’interculturel comme le quatrième pivot nécessaire au développement du-

rable. Elle doit permettre un développement local qui redessinerait dans la 

coopération, l’équité et l’interculturalité,  les équilibres mondiaux sur les fins 

et les valeurs de la durabilité globale et les démarches de la durabilité locale. 

La durabilité recommande de développer la liberté culturelle dans le 

cadre d’une perspective globale et de multiplier les espaces civils 

d’autonomie, d’expression et de créativité entre intérêts à concilier, qui 

dépassent les frontières nationalitaires et permettent l'expression de la 

pluralité des appartenances  

En ces espaces, les communautés n’émergent pas sur la base de frontières 

identitaires déjà arrêtées, elles ne sont pas des projets de communautés mais 

sont des communautés de projets fondées sur la coopération et la réciprocité 

des droits et des devoirs. Elles dessinent des territoires de projets dont la fin 

est de mettre en œuvre un développement local intégré et durable, qui est ni 

autosuffisance, ni protectionnisme 9.  

Les valeurs, les règles et les fins, dont la liberté individuelle et l’égalité 

des droits, la solidarité sociale et la responsabilité personnelle, la fraternité 

                                                 
9 Ce développement repose sur la mise en œuvre d’une économie des éco liaisons locales. Appelée aussi 
écologie industrielle, celle-ci est intensive en travail, repose sur l’intelligence humaine et l’ingénierie  
locale et emprunte et systématise les technologies de la gestion rationnelle des ressources rares des popula-
tions de pénurie ( Dayan, 2002, 2003, 2007a) 



 
humaine et l’adaptation des besoins humains aux capacités de la nature, doi-

vent prendre, dynamiquement et en pratique, le pas sur des règles identitaires 

considérées isolément. La mise en œuvre de la durabilité, qui remet en cause 

les cloisonnements, les discontinuités et les frontières, n’est pas un projet 

multiculturel qui conduirait  localement à la dépendance du politique à 

l’égard de la représentation culturelle des forces sociales. Il est un projet in-

terculturel civilisationnel  qui est à élaborer en commun et à mettre, contex-

tuellement, en œuvre localement.  

 
5. Liens coopératifs, ponts interculturels et lignes holistiques  
    de la durabilité 

 
L’intégration dans les connaissances technico-scientifiques des expé-

riences pratiques accumulées dans les savoirs et savoir-faire des cultures du 

monde permettrait d’autres trajectoires technologiques et civilisationnelles à 

l’économie mondiale et contribuerait aux conciliations, que les démarches de 

la durabilité réclament et projettent, entre l’économique, le social, le culturel 

et l’environnement.  

Les communautés de subsistance,  par exemple les populations indigènes 

du Brésil, peuvent servir d’experts en matière de biotechnologie, de protec-

tion des sols et de biodiversité. Les communautés nomades, par exemple les 

populations matriarcales touarègues, pourraient être de bon conseil en ma-

tière de technologies des économies d’eau, de lutte contre la sécheresse, 

d’adaptation des besoins aux capacités des milieux naturels ou encore en ma-

tière de protection des droits des femmes. Des communautés de pénurie, par 

exemple les populations des favelas ou des townships construits à partir de 

matériaux de récupération, pourraient servir de consultants en matière de 

transformation des déchets en ressources et d’allongement de la durée de vie 

des biens. Cette intégration-là est un moyen de valoriser des expériences cul-
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turelles et de faire honneur à des sujets collectifs que les modes organisation-

nels d’une économie, dispendieuse en prélèvements sur la nature, abondante 

en déchets et socialement inégalitaire, marginalisent ou dévaluent culturelle-

ment. 

Les liens coopératifs, les ponts interculturels et les lignes holistiques de la 

durabilité globale se distinguent de la prétention outrageusement individua-

liste, technologique et économique de l’universalisme occidental et des pres-

criptions des nations d’État qui segmentent, brisent, dévaluent ou instrumen-

talisent territorialement des cultures autres. Ces lignes, ponts et liens intè-

grent les enseignements du concept de communauté culturelle, mais elles 

l’élargissent à l’échelle civilisationnelle de l’humanité tout entière, une com-

munauté à la fois globalisée et localisée, contextualisée et nomade.  

En relâchant l’unilatéralité du lien entre religion et culture, que la mon-

dialisation et la déterritorialisation de l’Islam entraînent dans un monde qui 

n'est pas partout musulman, en écartant donc le référent religieux comme 

principe explicatif global et en délivrant le religieux du politique, la “Oum-

ma” musulmane, dans laquelle l’individu est personnellement responsable 

sans pour autant être seul, a de quoi se faire entendre, notamment en matière 

de conciliation de la responsabilité personnelle et de la solidarité collective et 

en matière de relativité de la vérité scientifique.  

Concept, dont l’éthique est condition de pertinence scientifique, la durabi-

lité recontextualise le sujet individuel, l’identité culturelle et l’objet scienti-

fique. Il permet au principe de laïcité de ne pas s’affranchir de la réalité des 

limites de la science, des incertitudes de la technologie et des contradictions 

du progrès.  



 
6. Biodiversité naturelle et biodiversité culturelle  

 

Rien ne pourrait empêcher les conciliations civilisationnelles sinon que 

des sujets, individuels ou collectifs, ne se sentent pas grand-chose comme ci-

toyens du monde et encore parfois moins comme citoyens locaux.  

Ici, des familles entières dorment sur les pavés devant les portes d’un bâti-

ment historique de São Paulo : la faculté de droit et ses lustres, tapis rouges, 

marbre et grandes peintures de professeurs aux murs.  

Là, une fillette noire d'une dizaine d'années tire, dans les rues de Cape Town, 

une charrette plus haute qu’elle, remplie de cannettes vides pendant qu’un 

homme blanc arrête sa voiture blindée devant sa villa protégée de barbelés.  

Là bas, l’extraction de sel dans le Chott Merouane situé dans le Sud Est algé-

rien, approvisionne, du local au mondial, l'industrie pétrolière et alimentaire, 

pendant que l'évaporation des eaux liée au changement climatique, associée à 

l’élévation des rendements agricoles et à l’emploi de pesticides, conduit à 

substituer dans les palmeraies l’usage local des entonnoirs par la technologie 

importée du forage qui salinise les terres (Dayan, 2010). Des hommes et des 

jeunes sont ainsi condamnés à sous-employer leurs savoir-faire sur leurs 

propres terres ou à s’exiler vers les terres du Nord pour échapper au chô-

mage. 

Ailleurs, des populations sont politiquement instrumentalisées sur des fon-

dements culturels par des « États frères” ou par des “États amis” ou par leurs 

propres États. Certaines d’entre elles se sentent, comme des étrangers sur leur 

propre terre. C’est le cas en Palestine, mais aussi, et par exemple, en Algérie. 

Tandis que l’État national algérien s’autorisait, hier, de décider pour la socié-

té civile contre les impérialismes économiques et culturels, il se permet, en-

core aujourd’hui, de décider, sans la société civile, mais de concert avec les 

investisseurs internationaux, d’éloigner les lieux d’accueil des touristes des 
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zones à forte concentration de population et donc de dissocier mise en valeur 

des ressources environnementales et valorisation culturelle des milieux de vie 

locaux. Cette démarche, qui dévalorise les populations, perpétue une 

croyance missionnaire déjà inscrite, sous le mode du paternalisme, dans la 

Charte nationale de 1976.10.  

Partout des périmètres décisionnels sont dépourvus de toute citoyenneté 

et partout des populations subissent les coûts sociaux des “modernisations” 

sociales et économiques engagées par leurs chefs ou les impuissances et les 

suffisances de ceux qui les gouvernent face aux contraintes de la mondialisa-

tion économique et du péril environnemental. 

Si certaines de ces populations ont besoin d’un recours affirmatif identi-

taire, c’est que la libre évolution des personnes et de leurs communautés est 

contrariée par les interférences de mondes, internes et externes, dont la puis-

sance les dévalue ou les étouffe. Cette puissance les contraint soit de se sou-

mettre à un futur dans lequel elles n’auraient aucun pouvoir sur elles-mêmes 

soit de devoir se réformer en prenant pour référence l’ordre de valeurs de 

l’individu soumis11, de l’individu déraciné ou de l’individu atomisé, comme 

seuls projets culturels.  

La durabilité, qui remet en cause le monopole accordé aux efficiences 

économiques du marché et celui de l’élaboration et de la gestion de l’intérêt 

social que l’État s’arroge, pose inévitablement problème à la légitimité, à la 

raison d’être et à l’autorité des États nationalitaires. Il interpelle donc aussi la 

volonté hégémonique et la tentation "civilisatrice” du marché que le monde 

occidental impose. 

                                                 
10 Cette charte, qui empruntait des concepts à l’histoire occidentale, stipule dans son introduction que «la 
révolution a non seulement pour tâche de liquider toutes les survivances traditionnelles, structures tribales, 
patriarcales, semi-féodales, mais aussi d’en prévenir le retour. Il s’agit de faire de l’Algérien le citoyen cons-
cient d’une nation moderne». (Journal Officiel de la République Algérienne, 1976, p.720 ) 
11 Par exemple, le Coran ne considère l’État que comme un substitut du prophète. 



 
Si la mondialisation est une condition de la mise œuvre de la durabilité, 

celle-ci remet en cause une globalisation dont les fins feraient l’impasse sur 

les valeurs éthiques, sur les objectifs sociaux, sur les capacités limitées de la 

nature et sur les contextualités culturelles. Sa mise en œuvre appelle à 

l’émergence des acteurs civils et au traitement de la question de la diversité 

culturelle humaine sur la scène mondiale au même titre que celle de la biodi-

versité naturelle.  

 

7. Brésil : le métissage, modèle multiculturel sans ethnies 

 

La question indigène, au Brésil, qui s’affiche comme un modèle de socié-

té multiculturelle, est un des exemples illustratifs éclairant sur les rapports du 

multiculturalisme avec la globalisation et de ses limites dans le cadre d’une 

mondialisation qui serait essentiellement réglée par le couple État-Marché. 

Les insuffisances de l’un alimentent le retour de l’autre et réduisent les alter-

natives culturelles et sociétales du développement à la seule rationalité de ses 

liens. 

En 500 ans d’existence, le Brésil, qui s’étend sur presque la moitié de 

l’Amérique du Sud (47,3 %), représentant la moitié de l'économie de l'Amé-

rique du Sud, avec une population de 189 millions d’habitants essentielle-

ment jeune, de prédominance catholique (73 %), concentrée principalement 

dans les villes (81 %) et sur moins de 0,13 % du territoire national, est deve-

nu un pays significatif pour sa diversité ethnique et par l’affichage de la dé-

mocratie raciale au cœur de son identité nationale. 

Cependant, c’est l’acteur civil mondial qui a contraint l’État fédératif bré-

silien à faire sortir l’indigène de la catégorie du provisoire et à le considérer 

comme un élément constitutif de la société brésilienne. En conjuguant mon-

dialisation et protection environnementale, il a mis en valeur l’apport des cul-
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tures “racinaires” et de leurs milieux à la durabilité du monde et a limité les 

effets d’un mode de développement, porté par l’État, qui impose à l’indigène 

soit d’être maintenu à l’écart, sous surveillance et sous tutelle, soit de se mé-

tisser en brésilien et de s’éteindre culturellement. . 

À la différence du modèle européen, les stratégies de développement au 

Brésil sont moins conditionnées par la pression des mouvements sociaux que 

par les changements dans les rapports de force au sein des élites qui les susci-

tent. Tandis qu’en Europe, le voisin soviétique avait eu pour conséquence de 

contraindre les États à garantir la protection sociale et les droits du travail, les 

influences du voisin nord-américain ont contraint les forces travaillistes aux 

compromis, lesquelles forces les ont justifiés par l’idée que le rythme élevé 

du développement permettrait à terme de s’émanciper des contraintes exté-

rieures, de se dégager de la dette externe, puis d’instaurer des politiques pu-

bliques et sociales.  

Toutes les forces institutionnelles en présence ont revendiqué le même 

rêve de grandeur transmis par les premiers conquérants du pays. Ce rêve fort 

s’est traduit, depuis les années 1930, par la volonté d’imprimer un rythme 

soutenu à la croissance économique dans le but de faire reconnaître ce 

presque continent comme une grande puissance économique latino-

américaine et internationale. Il suscite parallèlement des inégalités sociales et 

des destructions environnementales. C’est cette permanente fuite en avant du 

développement économique, gérée par les élites nationalitaires et l’État fédé-

ratif qui l’inspirent, qui alimente l’espoir et donne cohérence au projet multi-

culturel brésilien.  

En associant métissage, nation et démocratie, ce projet multiculturel valo-

rise le métissage, mais engendre en retour des discriminations envers “a cor 

preta que não está pálida” (la couleur noire qui n’est pas pâle) et, en distin-



 
guant “barrancos” (les blancs) et “négros” (les noirs), néglige les “indigenas” 

(les indigènes).  

Nation, créée par les élites d’un État fédératif  (et non fédéral) et nationa-

litaire indépendamment d’un peuple indéterminé hors de la devise positiviste 

“Ordem e Progresso” (Ordre et Progrès) écrite sur son drapeau, elle ne dis-

simule pas, à travers le “jeitinho brasileiro”12, la nature culturelle de la di-

mension conflictuelle inscrite dans ses actes de développement et les moyens 

de la contenir. Martelé par l’inscription de la démocratie “raciale” dans son 

identité nationale, le Brésil se présente comme un modèle de société naturel-

lement multiculturelle, distinct du multiculturalisme d’intérêt et de cohabita-

tion Nord américain.  

Ce projet multiculturel unificateur, qui s’est historiquement mis en place 

par les élites fédérales, constituait le seul moyen de gouverner le pays et de 

poursuivre des ambitions de géant. Le projet ne tient que par le rôle organisa-

teur et autoritaire ou régulateur et paternaliste de l’État fédératif et par le 

rythme soutenu de son mode de développement. Un rythme qui ne peut que 

nourrir les discriminations ethniques compte tenu des différences culturelles 

originelles qu’il réunit. Les inégalités s’expriment par les données écono-

miques, sociales et spatiales. Elles sont fortement corrélées aux couleurs des 

populations et leurs effets pèsent d’abord sur les indigènes et beaucoup plus 

fortement sur la population noire que sur la blanche.13  

Telle est la contradiction interne qui condamne le pays et ses élites à 

réussir. Quels que soient les modes de gouvernance du pays, dictatures popu-

listes, dictatures militaires ou gouvernements paternalistes, elle demeure un 

facteur clé de sa croissance et de son développement.  

                                                 
12 Façon improvisée ou désordonnée et émotionnelle d’accomplir un objectif, un engagement, une pro-
messe ou de donner suite à une demande. Elle mêle désir d’optimisme et fatalisme 
13 Selon l’Enquête nationale menée en 2007 sur un échantillon de ménages (Pnad- Pesquisa Nacional por 
Amostra de Domicílios), les blancs vivent en moyenne avec plus du double du revenu moyen des noirs.  
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8. Multiculturalisme et mode de développement : dette sociale,  
    dette ethnique et dette environnementale au Brésil 

 

Soumis au projet national d’industrialisation accélérée avec un lourd pas-

sé oligarchique, esclavagiste et patriarcal, le Brésil, pays jeune, connaît une 

situation paradoxale.  

S’il occupe le huitième rang du classement économique mondial, il est néan-

moins au deuxième rang dans celui de l’inégalité sociale et il est celui qui su-

bit un des processus de dégradation écologique les plus violents et rapides de 

la planète. Et s’il détient le plus grand et le plus diversifié système de 

sciences, de technologies et d’innovations de l’Amérique Latine, notamment 

dans la prospection du pétrole en eaux profondes, la construction d’avions et 

la production d’éthanol, et s’il accumule des records dans les exportations et 

le négoce agricole, le pays souffre encore de l’analphabétisme, du déficit de 

l’infrastructure des services collectifs, de la corruption et des archaïsmes pa-

ternalistes de son mode de gouvernabilité. La grande concentration des activi-

tés économiques de la population sur une parcelle réduite de l’espace n’a fait 

qu’empirer le processus de concentration du revenu et l’exclusion sociale.  

Ce modèle de développement national, qui fait face à de graves pro-

blèmes de chômage, à la dissémination des favelas et à la violence, a exigé de 

grands sacrifices aux dépens de l'environnement, de la santé, des populations 

noires et des cultures indigènes. Le phénomène d’inégalité est encore accen-

tué par les différences de sexe, les femmes souffrant d'une exclusion sociale 

plus prononcée. 

Cette réalité a conduit depuis peu à l’ethnicisation des mobilisations so-

ciales et des politiques publiques. Le gouvernement a mis en place, en 2008, 

des dispositifs de “quotas raciaux” dans l’accès aux universités et son inten-

tion est de les généraliser par une loi fédérale applicable dans les administra-



 
tions et les médias. Or, en ethnicisant la politique sociale pour réduire la dette 

“noire”, l’État provoque des tensions entre métis et noirs.  

L’horizon de ce projet multiculturel ne peut se rendre indépendant du 

cadre de la globalisation et des dettes internes que suscite le modèle brésilien 

de développement. La croissance économique, soutenue par les investisse-

ments étrangers et les exportations a permis de rembourser la dette externe14, 

mais le poids sur les ressources de l’État fédéral des politiques sociales com-

pensatrices15 et la réduction du déficit public16 affectent ses investissements 

dans les domaines de l’éducation, de la santé et des infrastructures et limitent 

l’accompagnement financier des transferts de compétences, notamment envi-

ronnementales, sur les États locaux. L’existence d’un important secteur in-

formel, officiellement estimé à 30 millions de personnes, chiffre qui corres-

pond au même nombre d’actifs déclarés, dynamise l’économie tout en per-

mettant de dégager l’État d’une partie de ses responsabilités sociales. Les ac-

quis économiques et les avancées sociales17, sans pour autant couvrir la dette 

sociale, n’ont pu se solder que par la dette ethnique  et la dette environnemen-

tale, dont la déforestation de l’Amazonie essentiellement liée à l’élevage ex-

tensif et à la production d’agrocarburants. 

La carte des ressources naturelles du pays et celle d’un certain nombre de 

ses savoir-faire en matière de biotechnologies et de biodiversité recouvrant 

celle des territoires des indigènes dont les droits ont été constitutionnellement 

reconnus en 1988, la question indigène au Brésil offre la triste démonstration 

                                                 
14 Le Brésil a soldé en février 2008 sa dette extérieure, secteurs public et privé réunis. Mais la dette pu-
blique interne représente encore 44 % de son PIB  
15 Une allocation minimum conditionnée à la scolarisation et à la vaccination des enfants («Bolsa 
Família») bénéficie depuis 2006 à environ 44 millions de personnes abaissant le taux de personnes vi-
vant dans la misère de 28 % à 22 %. Prévu au départ pour les familles jusqu'à la quinzième année de 
l’aîné, le programme a été étendu jusqu'à sa dix septième année. 
16 Le déficit des dépenses publiques est passé de 3,4 % du PIB à 1,5 % entre 2000 et 2008.  
17 Outre la «Bolsa familia», l'augmentation systématique du salaire minimum depuis 2002 et la réduc-
tion de l'inflation ont contribué à réduire la pauvreté. 
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des tentations ethnocidaires que porte en lui un modèle de développement 

soutenu à marche forcée par les rêves de grandeur d’un État nationalitaire et 

multiculturel.  

 

9. Globalisation, multiculturalisme et indigénat culturel 

 

La question indigène est, certes, d’une portée localement symbolique, les 

indigènes ne représentent plus que 0, 25% de la population du Brésil. Mais 

elle suggère cependant la nature des liens qu’imposent logique économique et 

logique politique aux cultures minoritaires par la position inverse qui est celle 

des indigènes dans d’autres pays du continent latino-américain aux reliefs 

andins, aux dimensions plus limitées et aux ressources naturelles plus mo-

destes: les indigènes constituent la majorité de la population en Bolivie (71 

%), au Guatemala ( 66 %) et sont une très forte minorité au Pérou (47 %) et 

en Equateur (43 %). Elle veut fournir surtout, ici, une métaphore éclairante 

des effets d’une globalisation économique associant multiculturalisme et stra-

tégies non coopératives de développement. Ces effets tendent à créer locale-

ment un indigénat culturel qu’un État central ou des acteurs centraux ne peu-

vent réussir à conjurer, mais pourraient, par contre, s’en servir et le nourrir 

Quelque soit l’ ethnie, les indigènes sont tous organisés en groupes et ont 

des histoires centenaires de contacts avec une société qui tisse partout sa toile 

et face à laquelle, pour permettre la survie de leurs communautés, ils mettent 

en œuvre diverses stratégies de résistance. Celles-ci vont des formes 

d’affrontement bien définies à l’isolement volontaire ou au suicide, du travail 

en usine au mariage avec des non-indigènes, de l’alcool à la prostitution des 

femmes. La culture des quatre cent trente mille indigènes encore vivants au 

Brésil sur les six millions estimés avant l’arrivée des Européens, tient sur le 



 
tranchant d’une lame de rasoir face aux alternatives d’enveloppement offertes 

par les élites dominantes. 

Si, en reconnaissant formellement des droits à ses peuples indigènes, la 

constitution de 1988 modifiait la conception d’une nation brésilienne sans 

ethnies, elle n’a guère changé la situation réelle de l’indigène.  

Ainsi, l'enseignement dans la langue maternelle des autochtones n'est 

possible que dans le primaire et dans le cadre d'une éducation scolaire inter-

culturelle bilingue18  qui souffre de la pénurie des enseignants bilingues. La 

valorisation des langues autochtones et la non-intégration dans les pro-

grammes nationaux d’information sur la culture indigène n’intéressent pas la 

population.  

Dans le rituel quotidien, l’indigène subit le mépris de la part des autres  

populations et apparaît comme une simple attraction folklorique pour les tou-

ristes. S’il veut faire valoir ses droits, tout indigène doit au moins connaître la 

langue portugaise19. La législation brésilienne fait donc dépendre la protec-

tion des autochtones de leur degré d’intégration. Elle fait passer le respect du 

droit après la connaissance de la langue.  

Poussées à la déculturation et soumises à l’obligation du bilinguisme, les 

populations premières se vivent comme des étrangers en sursis permanent, 

sous la menace de l’arbitraire des autorités locales, des besoins des em-

ployeurs locaux et des maladies des ”civilizados”. Considéré comme un in-

dien et traité comme un mineur, l’indigène se déconsidère et s’auto dévalo-

rise de l’intérieur même.  

 

                                                 
18 Si les règles de l'éducation nationale se trouvent fixées dans la loi n° 9394 du 20 décembre 1996, l'Indigène 
est aussi soumis à l’article 48 de la loi n°6.001 de 1973, relative au statut de l'Indigène. Ce qui se traduit, en 
application de l’article 210 de la constitution de 1988, que «l'enseignement fondamental régulier sera  
dispensé en langue portugaise» et donc que l’alphabétisation des indigènes s’accomplit donc en leur langue  
et en portugais. 
19 Article 9 de la loi n° 6.001 relative au statut de l'Indien de 1973.  
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10. ”Terena flight”  20 

 

Si l’on s’intéresse, par exemple, à la communauté Terena constituée de 

18000 personnes originaires des plaines colombiennes et vénézuéliennes, 

descendantes des anciens Guaná-Txané et parlant un dialecte de la famille 

linguistique Aruaque, elle ne manque nullement d’esprit d’ouverture et de 

coopération qui est sa permanence comportementale. Elle a pour particularité 

d’avoir cherché simultanément à maintenir son organisation interne et sa cul-

ture et à entretenir des relations libres et spontanées fondées sur des échanges 

réciproques de nature commerciale avec les populations non indigènes arri-

vées dans le Mato Grosso dès la fin du XVIIIème siècle.  

La tendance à l’ouverture sur l'extérieur de ce peuple d’agriculteurs est 

telle qu’il a le pouvoir de se perfectionner au moyen d’emprunts à des cul-

tures différentes. Si les anciens ne parlent pas le portugais, les jeunes 

l’apprennent, utilisent des téléphones portables et ont une voiture. Ils sortent 

facilement de leur réserve et échangent avec les non-indigènes, mais sans se 

rendre tributaire de leur système économique et symbolique. Plusieurs jeunes 

se sont insérés dans l’économie locale, étudient dans les universités21, exer-

cent des fonctions publiques ou sont des professionnels libéraux tout en 

maintenant les rites et les valeurs de leur communauté. Il est essentiel pour 

tous, répètent constamment les Terena, de connaître les diverses modes de 

faire, d’être et d’avoir et de confronter tous leurs impacts respectifs.  

En termes d’impacts pour les dix-huit mille membres de la société Terena 

qui résident, pour la plupart d’entre eux au Mato Grosso do Sul, la densité 

démographique des réserves atteindrait 65 habitants/km2 quand la moyenne 

                                                 
20 Formule inspirée de l’expression américaine «White Flight». 
21 Les Terena disent entrer actuellement dans la quatrième étape de leur vie, celle de leur libération : 
"Le Voyage Retour". Ce voyage passe par un détour dans les écoles des " blancs" comme forme de sur-
vie et comme renforcement culturel de leur peuple. 



 
de cet État est seulement de 7 habitants/km2.  La tendance des jeunes est de 

migrer en direction du centre urbain ou vers d'autres réserves, à la recherche 

d'un revenu complémentaire. Actuellement, la moitié des familles existantes 

cherche ce complément de revenu à l’extérieur de la réserve. Ces dernières 

doivent croiser divers lieux stratégiques en même temps, la réserve, la ville, 

les ¨fazendas¨ et les raffineries sucrières, pour atteindre le revenu de survie. 

Par conséquent, les terres indigènes ne constituent plus le lieu fondamental et 

exclusif de leur reproduction sociale. 

Dans les communes de Aquidauana et de Miranda, situées en Terre Indi-

gène Nioaque, mille trois cents d’entre eux vivent sur de petites surfaces, 

homologuées, mais sans droit de propriété, dans lesquelles il est interdit aux 

«non indiens» de pénétrer pour prévenir les violences que ces indigènes pour-

raient subir. Ils sont connus comme d’excellents producteurs de fruits biolo-

giques. Sollicité par le gouvernement de l’État du Mato Grosso do Sul, pour 

soutenir un programme de développement régional et international agroéco-

logique, leur réserve participe à la production de mangues organiques certifiées 

et exportées par la firme hollandaise Wessanen do Brasil sur les marchés du 

Japon, de France et des États-Unis sous le nom de marque de “Maraú” . 

Bien que les compétences et les ressources culturales de cette population 

indigène soient très étendues dans le domaine des biotechnologies et de la 

biodiversité, elle n’est pas invitée aux instances nationales ou aux instances 

internationales travaillant sur ces sujets 22. 

 

11. Le multiculturalisme … une histoire de pulpe d’eucalyptus,  
      de soja transgénique et de mines? 

 
La reconnaissance (encore partielle) des droits indigènes a été indissocia-

blement liée à la nécessité de parer à une menace externe pour pouvoir conti-

                                                 
22 Convention de Diversité Biologique ; OMC ; Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle ;. 
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nuer à faire reculer sa frontière verte et poursuivre les rêves de géant de ses 

élites fédéralistes. Une peur réveillée par les initiatives d’acteurs mondiaux, 

dont les acteurs civils en tête, qui propageaient, dès les années 80, l’idée 

d’internationaliser l’Amazonie. Ces acteurs civils mondiaux, longtemps et 

encore parfois qualifiés de  “mafia verde“ par les médias et de nombreuses 

forces politiques du Brésil, arguaient l’irresponsabilité de la gestion du bassin 

amazonien par l’État brésilien et de sa propension à vouloir livrer aux en-

chères internationales ses richesses écologiques et la vie de ses autochtones.  

La constitution de la République fédérative du Brésil de 1988 a donc in-

troduit l’obligation pour le gouvernement de cartographier, de cadastrer et de 

protéger les terres puis a retiré, en 2001, la notion de “relative incapacité“ de 

l’indigène de l'ancien code de 1916 qui impliquait qu’il ne pouvait être un su-

jet sans droit civil (ni droit de vote, ni passeport, etc..) hors d’une loi spéci-

fique. Mais si le gouvernement a ratifié en 2002 et fait entrer en vigueur la 

convention de l’Organisation Internationale du Travail qui reconnaît le droit 

de propriété et de possession  aux peuples indigènes sur les terres qu’ils oc-

cupent traditionnellement23, qui les protège du principe de l'assimilation et de 

la déculturation, la constitution brésilienne les entend de façon  plus restric-

tive24.   

La pleine transcription de ces droits dans les lois  et la déclinaison complète 

de celles-ci dans les règlements rencontrent divers et nombreux obstacles. 

                                                 
23 L’article 14 de la convention 169 de l’ O.I.T  
 
 24 Selon la Constitution brésilienne, (1988 : Chapitre VIII , article 231) , les droits territoriaux concernent 
des terres historiquement occupées par les Indiens, (celles, mentionnées dans le paragraphe 1 de l'article 
231), habitées par eux de façon permanente, utilisées pour leurs activités de production et indispensables à 
la conservation de leurs « caractéristiques environnementales». Ces terres occupées par les Indiens sont 
destinées à leur possession permanente. Ils disposent de l’usufruit exclusif sur les richesses du sol, des ri-
vières et des lacs existant en leur sein. Ces terres sont considérées comme inaliénables» et réservées « ex-
clusivement» aux autochtones. S’il est interdit de déplacer des groupes indigènes de leurs terres, l'exploita-
tion de ces terres  peut néanmoins être accordée par autorisation du Congrès National. 



 
Les conflits de compétences entre institutions et juridictions ou entre État fé-

déral et États locaux25 servent aussi à éluder les intérêts en jeu. 

En effet, et par exemple, sans la publication des titres des propriétés apparte-

nant aux populations autochtones, l’État brésilien reste en fait le propriétaire 

légal de l’ensemble des terres indigènes sur lesquelles il garde la main. Sans 

ces titres de propriété sur des terres qui leur sont reconnues, les indigènes res-

tent tributaires de la variabilité des politiques et des besoins stratégiques de 

l'État et dépendent de lui pour leurs conditions de subsistance et de protec-

tion. 

Les ressources naturelles du Brésil se confondant avec celle des territoires  

indigènes, la loi26 prévoit qu’un décret du président de la République peut 

remettre en cause le droit des indigènes sur leurs territoires pour réaliser des 

travaux publics dans le cadre du développement national ou pour exploiter 

des richesses du sous-sol si la sécurité et le développement national sont en 

jeu. Or cette loi atteint leur organisation culturelle,  car leur mode social de 

production agraire est important pour la stabilité interne des communautés 

indigènes agricoles. Par exemple, chez les Terena, la terre est divisée en pa-

rentèles agnatiques27 centrées sur le père ou son frère aîné. La réduction de la 

superficie de leurs réserves s’opposerait à la contrainte de décentralisation 

des groupes familiaux sur la terre commune et susciterait  des conflits in-

ternes de pouvoir. Cette décentralisation  permet de maintenir la coopération 

économique et un partage des aliments fondé sur la loi de la réciprocité. 

                                                 
25 La  légalisation par le gouvernement de la réserve “Raposta Serra do Sol” ,  2ème territoire indigène du 
pays par la superficie ( 17400 Km2 ), située aux frontières du Venezuela et de la Guyane dans l’État de 
Roraima (46 % de territoires indigènes), et la décision de la Cour suprême imposant, en avril 2005, son 
évacuation par les planteurs de riz dans le délai d’un an, a donné lieu, par exemple, à un deuil de sept jours 
décrété par le gouverneur de l’État. 
26 Article 20 de la loi n° 6.001 du 19 décembre 1973 
27 Parenté liée par une même souche masculine 
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La possibilité juridique de contestation des frontières des réserves en fa-

veur des non-autochtones, qui avait  été élargie par un décret présidentiel de 

janvier 199528, était argumentée sur le thème "muita terra para pouco in-

dio"29. L’entreprise norvégienne, Aracruz Inc., la plus grande productrice 

mondiale de pulpe d'eucalyptus, a tenté de  faire prévaloir ses titres de pro-

priété en s’appuyant sur ce décret pour contester les droits indigènes sur des 

territoires démarqués des Tupinikiim et des Guaranis dans l'État d' Espirito 

Santo et homologués dans le cadastre en 1983. En menaçant les autochtones 

d’une intervention militaire, elle les a contraints en 1998 à signer un accord 

se traduisant par la réduction de leur territoire. Dans l'État d'Amapa, c’est la 

société Anglo American PLC qui contrôle, depuis les années 90, 60% des 

trente millions d'hectares du riche domaine minier en or des réserves autoch-

tones Uaiapi, Uaça, Jaminam, Galibi et Tumucumaque.  

Une loi dite de «la réglementation des activités économiques en territoire 

autochtone», approuvée en 1999, légalise l'avancement de grands projets 

pour l’énergie, l'agro-industrie et les industries forestières et minières en ter-

ritoires indigènes. Elle rend prioritaire  le développement sur les droits terri-

toriaux des autochtones. Elle permet, par ricochet, à l'armée brésilienne de 

fractionner certaines réserves indigènes le long des frontières du pays au nom 

de la sécurité économique et militaire nationale. 

Or, si, en mars 2009, la Cour suprême du Brésil a réaffirmé la légalité d’une 

réserve de vingt mille indigènes à Raposa Serra do Sol dans l’État de Rorai-

ma, occupée par des riziculteurs, la décision rendue confirme le droit des 

États du Brésil, au nom du développement, de s'impliquer dans les futures 

démarcations de terres indigènes et par conséquent de rendre plus difficile 

leur protection. 

                                                 
28 décret 1775/96 
29 beaucoup de terre pour peu d'Indiens. 



 
Si on peut apprécier la reconnaissance des droits indigènes comme une 

compensation à “ cinq siècles de génocide” , celle-ci apparaît socialement plu-

tôt comme une concession, un octroi, une faveur et non comme un droit et un 

dû.  

L’exemple du déni étant fourni par le pouvoir politique local et par l’État fé-

déral, la délimitation, l’homologation ou l’enregistrement des territoires des 

autochtones n’empêchent pas les terres indigènes d’être continuellement con-

voitées et réduites par les sociétés d’exploitation commerciale. Et, comme 

des firmes étrangères suivent le même exemple, ces terres sont aussi l’objet 

d’envahissement par des petits colons et des petits agriculteurs avec la com-

plicité des États locaux. 

À Japorã, dans le Mato Grosso du Sul, les Kaiowá-Guarani découvrent fré-

quemment que leurs terres, pourtant légalement délimitées, servent à 

l’extension sans droit des zones de plantation de soja dans des exploitations 

agricoles mises régulièrement sous la protection de la police et des militaires. 

Ainsi, ici, au pays du métissage culturel, la pulpe d’eucalyptus, les mines, 

les exportations de viande bovine, la production d’agrocarburants ou les or-

ganismes transgéniques valent plus que le droit, que le droit indigène et qu’un 

État de droit. Le pouvoir des grandes sociétés minières, forestières ou de 

l’énergie  et l'influence des grands propriétaires fonciers sont bien plus im-

portants que le respect des conditions de développement de la culture indi-

gène.  

Si la délimitation et la révision des réserves autochtones apparaissent tribu-

taires des stratégies de développement de l’État fédéral, de la Banque mon-

diale, des investisseurs internationaux et de la compétition économique mon-

diale, il ne reste au gouvernement fédéral que de justifier la violation des 

droits ancestraux et constitutionnels des autochtones et leurs destructions cul-

turelles par l’objectif “ Faim Zéro” .  
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Entre l’alibi social, ici, et,  ailleurs, l’alibi culturel, la mondialisation éco-

nomique, conduite par le couple État-Marché, et le multiculturalisme,  qui est 

son pendant, offrent un mode de développement non durable. 

 

12. L’ interculturel et le durable, ensemble et sans île ni isme 

 

La reconnaissance mondiale de la diversité culturelle peut-elle se réduire, 

ici où là, à la défense et à la préservation d’un patrimoine et d’un folklore ou 

devrait-elle valoriser des identités humaines? Devrait-elle se comprendre 

comme la mise en musée, en mémoire, en réserve ou en ghetto de commu-

nautés ou devrait-elle leur permettre librement de se déployer ? Comment, 

sans l’inscrire dans le cadre d’une fin et d’une éthique communes, pouvoir 

éviter le séparatisme identitaire, le relativisme culturel, ou l’instrumentalisation 

politiques des cultures?  

Les rencontres des cultures, sont d’abord des blessures dans lesquelles 

l’arriéré historique réclame des excuses.  

Elles ne peuvent éviter les aspects pratiques de la question religieuse qui, à 

titre d'exemple, fait en Algérie du vendredi un dimanche, admet en France, 

que le dimanche peut ne plus être un jour pas comme les autres, interroge le 

privilège chrétien en Allemagne en revendiquant  un jour national férié mu-

sulman pour tous et célèbre  officiellement dans l’Union Indienne cinq jours 

fériés hindous, quatre jours fériés musulmans, deux jours chrétiens, un jour 

bouddhiste, un jour jaïn et un jour sikh.  

Elles butent sur la question linguistique où, au-delà du sens culturel implicite 

que le choix de la langue de communication transporte avec elle, des intra-

duisibles – dont le futur, inconnu dans certaines des 6700 langues du monde 

encore vivantes – provoquent le silence ou le malentendu et reportent les 

conclusions. 



 
Elles doivent se soucier de la question de la relation avec «l’autre» qui 

scande la vie de tous les jours: rapports entre privé public, entre générations, 

entre sexes, entre émotions et à la parole, à l’ingérence, à la confiance, à 

l’incertitude, à la peur.  

Elles doivent affronter la question redoutable du sens social où se confrontent 

des représentations holistiques et des démarches individualistes: rapports à la 

nature, au temps, au travail, à la parentèle, à l’honneur, à la réussite, au prix, 

à l’égalité, au savoir, à la richesse, au destin ou à l’autorité. Dans certaines 

cultures, l’autorité, par exemple,  peut être motivée par la réciprocité et le 

service, alors que dans d’autres, elle  est animée par le pouvoir. 

Elles croisent sur leurs chemins des stratégies de pouvoir, tentées de faire du 

culturel une arme politique, et les rationalités économiques, qui ne privilé-

gient dans les caractéristiques communautaires que celles offrant des oppor-

tunités d’affaires, comme en témoigne l’essor, aux États Unis, des “ marke-

ters” . 

Si les stratégies des firmes globales n’ont de cesse de dé-relocaliser leurs 

activités, de segmenter les processus productifs et de combiner des compé-

tences originaires de cultures différentes dans des projets professionnels qui 

donnent lieu à des dialogues sur les modes de faire, elles dissocient ceux-ci 

de leurs liens avec les modes de pensée et les modes d’être. En substituant la 

culture d’entreprise à la culture locale, elles recomposent les articulations 

entre les diverses dimensions locales de l’expression culturelle du dévelop-

pement au profit de l’économique et du mondial, mais aux dépens de loyautés 

communautaires et de l’équilibre individuel. Si ces entreprises mettent 

l’accent sur le “penser global” , le global est celui de l’entreprise et “ l’agir 

local”  est réduit à la déclinaison conjoncturelle locale de stratégies définies à 

l’échelle mondiale.  
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Si les technologies de la communication donnent naissance à des com-

munautés d’échanges d’information qui permettent, sans limites de temps et 

d’espace, des conversations directes et interactives entre modes culturels de 

penser, c’est sous réserve que le virtuel renforce le narcissisme et que le soi 

fonctionne au plus proche de son idéal. 

Si les marchandises se déplacent partout dans le monde, celles-ci trans-

portent aussi avec elles les signes culturels des produits de marque fortement 

typés par un “way of life” aux dépens du travail local et des cultures locales. 

Ainsi, la loi impose, au Niger, de construire “en dur” les bâtiments publics et 

donc interdit l’utilisation du matériau local, l’argile, considéré comme moins 

“dur” . Elle se traduit par l’importation de ciment, par l’accroissement du coût 

de la construction, par la dévalorisation des savoirs locaux, par la confusion 

dans les représentations de ce qui est durable et non durable et finalement par 

la relativisation des cultures locales et des femmes qui en sont les porteuses. 

Le multiculturel qui invite à la cohabitation des cultures, ne renseigne pas 

sur leurs interrelations, ne propose aucune démarche de découverte réci-

proque et n’inscrit pas dans son objet l’impératif interculturel. Il n’a nulle-

ment en vue la composition de réponses communes à des enjeux communs 

qui débordent des frontières de la gestion culturelle des territoires.  

Présentes pourtant dans la quotidienneté de l’espace privé, sur les terri-

toires civils, numériques ou physiques, ces échanges ne sortent du champ des 

institutions académiques ou du souci opérationnel des entreprises que pour 

répondre dans l’espace public aux besoins circonstanciés de la polémique po-

litique ou des xénophobies sécuritaires et bellicistes. 

Majorer d’un “isme“ le multiculturel confère, certes, force à un idéal 

d'égalité des droits et de respect mutuel entre les groupes ethniques et cultu-

rels au sein de l’hétérogénéité ethnique ou culturelle qui caractérise le monde, 

mais le multiculturalisme n’inclut pas, dans le dialogue des cultures, leurs in-



 
terrogations réciproques ni ne vise débat. L’application mondialisée des ra-

tionalités économiques, celle du marché comme celle de L’État, qui produi-

sent des discriminations sociales, ne peut être tenue dans les parenthèses du 

dialogue des cultures.  

Le multiculturalisme fait l’impasse sur les modes des interactions cultu-

relles, sur les conditions de leurs influences réciproques et sur l’objet de leurs 

interrogations communes.  

Les différences culturelles, dans le cadre d’une course au développement, de 

la compétition économique mondiale et des stratégies d’État, sous-tendent, 

entre et à l’intérieur d’ensembles géoculturels, exils, exodes, marginalisation 

culturelle de communautés économiquement et socialement subordonnées ou 

le développement de  “l’informel“  comme refuge des survies, des créativités 

et des résistances culturelles. 

Cette mise hors jeu et les résistances culturelles découlent de 

l’exportation puis de la mondialisation d’une rationalité économique puisant 

ses valeurs dans l’individualisme et les moteurs de ses régulations dans le 

couple État-Marché. Chacun des termes de ce couple s’affiche dans la variété 

des figures de la hiérarchie et de la rivalité. Ce couple dévalorise les cultures 

locales et tend constamment à mettre entre parenthèses la société civile mon-

diale. Or dans le cadre de la globalisation des développements, qu’impose la 

mise en œuvre de l’impératif planétaire de durabilité, la mondialisation, qui 

est une condition de la durabilité,  ne peut échapper aux questions relatives 

aux buts du développement, à la place, dans l’ordre des valeurs et des fins, 

des rationalités de l’économie et de l’État.  

En se souciant des capacités de la nature, en requérant le différent et la li-

mite, en articulant le local dans le global et en reconstruisant le global par le 

local, en  responsabilisant l’individu, en appelant à l’émergence de l’acteur ci-

vil mondial et en offrant une logique holistique aux rationalités du politique et 
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de l’économique, la durabilité offre une issue à un monde multiculturel auquel 

il manque une démarche  interculturelle  et un projet civilisationnel partagé.  

Plus attentif aux doutes, aux incertitudes et aux risques, plus séduisant que le 

“more” de l'économie, le «must » de la technologie et les “papiers”de 

l’identité nationale, ce projet éthique  libère le sentiment pour autrui, déve-

loppe une part d’imaginaire positif et fait de l’individu local un acteur libre, à 

la fois contextualisé et nomade, de la durabilité globale. Il ouvre un futur. 

Pour tous. 
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